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g s p e s t t diligences d e s o n représentant perso^d^
dont le siège social est : 10, rue Oradour sur Glane 75015 PARIS

représentée par Maître François TEYTAUD, avoué près la Cour d'Appel de PARIS
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SCP Baker & McKenzie
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nFFENDEUP ^ ri RECOURS :

- la société TOWERCAST
prise en la personne de son représentant légal
dont le siège social est : 46-50 avenue Théophile 75016 PARIS

représentée par la SCP FISSELIER CHILOUX BOULAY, avoués associés près la Cour

a:â^t?JdtM^e'jean-Louis FOURGOUX, avocat au barreau de PARIS

Toque P 69

FN PWFSENCE DE :

. M. LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE
11 rue de l'Echelle
75001 PARIS

représenté par Mme Nadine MOUY, munie d'un pouvoir

- Mme LA MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'EMPLOI
59 boulevard Vincent Auriol
75703 PARIS

représentée par Mme Leila BENALIA, munie d'un pouvok



COMPOSITION DE LA COUR :

L'affaire a été débattue le 20 août 2007, en audience publique, devant la Cour
composée de :

- Mme Marie-France FARINA, Présidente
- Mme Hélène IMERGLIK, Conseillère
- M. Bernard SCHNEIDER, Conseiller

qui en ont délibéré

GREFFIER, lors des débats : M. Benoît TRUET-CALLU

MINISTÈRE PUBLIC :

L'affaire a été communiquée au ministère public.

ARRÊT:

- contradictoire

- prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties aymi
été préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 1 article 450
du nouveau Code de procédvire civile.

- signé par Mme Marie-France FARINA, présidente et par M. Benoît
- -J, greffier auquel Ja minute du présent arrêt a^été remise^par le magistrat

signataire.
* * * * * *

Après avoir, à l'audience du 20 août 2007, entendu les conseils des parties, les
observations du représentant du ministre de l'économie, des finances et de 1 emploi et
celles du représentant du Conseil de la Concurrence ;

* * * * * *

LaSATélédiffusiondeFrance(TDF) occupe depuis sa créationdesemplacements
sur la Tour Eiffel d'où sont diffusés des services de télévision et de [^^la En 2006 en w^
du renouvellement de la convention d'occupation domamale pour la diffusion hertzienne
dï proïïSieTaudiovisuels depuis cette tour, la Mairie de Paris qui en est propriétaire
a £cfi^rocédure d'appel à candidature. La société TDF et la société Towercast on
proposé des offres. Le 12 février 2007, la Mairie de Paris a retenu l'offre présentée par
TDF.

Par ailleurs, le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel (le CSA) a engagé une
procédure de renouvellement des autorisations pour l'^^f^f ^^lon de servi^^^^^^ tefra£
voie hertzienne en mode FM qui arrivent à échéance le 3 septenibre 2007 Les raûios
présélecSes!dont la liste a été publiée en mai 2007 pouvaient choisir un diffuseur. La
Se Towercast, souhaitant proposer des offres de diffiision, a demande a la société TDF
une prestation d'hébergement sur le site de la Tour Eiffel ;
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Faisant valoir que la société TDF avait abusé de sa position dominante dans le
cadre de l'appel d'offre pour le renouvellement de la convention d occupation domaniale,
^.TA TOWFRCAST a le 15 février 2007, saisi le Conseil de la Concurrence, lui
demL™tTtS;tnse%a^ire, de suspendre les effets de l'appel d'offres, ainsi que tout
coZtTu' clause contractuell^ permettant à TDF d'exploiter de façon durable les
infrastructures essentielles, dans l'attente de la décision au fond.

Par observations du 4 juin 2007, soutenant qu'un effet de ̂ i^^^^^^J^y^^- j^
de l'offre d'hébergement sur le site de la Tour Eiffel qu'elle avait reçue de la société TDF

^Tl^iffStn^^àt^^^^^^^^^d^f chiges S^^^ d'accueillir les diffuseurs de façon non discnminatoire et a des

'7''Sf à\a'^^^^^^^^^ TDF de limiter à un an la durée des contrats de diffusion signés
ou à signer.

Par décision du 11 iuillet 2007, le Conseil de la Concurrence a, sur la première
mesure cL"er:a^'rd7mUée,retenuque,s'ilpouvaitad^^^^^^^^
TDF il ne pouvait ordonner à la Ville de Paris de suspendre 1 appel d offre.

TDF aux radios, ^

qu'elle s'apprête à signer avec des radios

ioscon^m^^
d'une durée d'un an annulant celui précédemment signe.

La société TDF a formé un recours en annulation contre cette décision.

Cela étant exposé, la Cour,

Vu les moyens exposés par la société' TDF dans l'assignation délivrée le 25 juillet
2007 et les conclusions déposées le 17 août 2007,

Vu les conclusions déposées le 13 août 2007 par lesquelles la société Towercast

demande à la Cour ,̂ ^ ,̂,,.c HP la société TDF ne remet pas en cause les
' n i l'éventuel a L d e position

dominante,

:d1ctS
700 du nouveau code de procédure civile.

^

Îl3 août 2007, demande à la Cour de rejeter le recours.
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1- Considérant que la société TDF fait valoir, en premier lieu, que la décision du
Conseil de la Concurrence doit être annulée en ce qu'elle porte sur des pratiques qui
n'entrent pas dans le champ de sa saisine, exposant ^ _
- Se la saisine du 15 février 2007 portait exclusivement sur des pratiques constatées lors
deTa procSe de renouvellement de la convention d'occupation du site de la Tour Eiffe ,

que si des pratiques non dénoncées dans la saisine initiale peuvent être sanctionnées
c'eSi conditions, notamment, qu'elles aient été commises sur le même marche et

^quÏÏe'gSld^^^^^^
4 juin 2007 ne concerne pas le marché d'attribution du site de la Tour Eiffel, mais le
marché de 2ros aval mettant en présence les diffuseurs et les éditeurs,

que ceïiffportesm l'offre d'Lès remise par la société TDF à la société Towercast en
mai 2007, postérieurement à la saisine du Conseil, p^^^^-, .
- que ce grief n'a pas fait l'objet d'une saisine d'office du Conseil,

Considérant que la société Towercast répond que la décision contestée concerne
des mesures conservatoires pour lesquelles le Conseil de la Concuirence d,spose^^^
pouvoirs d'appréciation ; qu'elle a, dans la saisine initiale, rapporte des f^t^ conunis dans
r" r , , ^^ _ - ' j. J? ,^iiorv,«r,t H^ iî» ronvftnt on d'occucation de la Tour Eittel
pouvoirs d'appréciation ; qu eue a, aaiis la ^mamt uiit^^xw, ^^j.^. _
Cadre de la procédure deVouvellement de la convention d'occupa ion de la Tou E^ffe
^t md^nué Que ces faits affectaient le marché de la concession domamale, niais également
S mS de la diffos on des programmes de radio FM, compte tenu spécialement de la
prS?dure iLcée pai le CSA ; qu'ayant dès l'origine dénoncé des pratiques sur les deux
mSua demande de mesures conservatoires formées le 4 juin 2007 ne concerne pas des
faits nouveaux ;

Considérant que, saisi des pratiques affectant le fonctionnenient d'un marché, le
Conseil de°a Cor^currencè peut, sans avoir à se saisir d'office, retenir des pratiques qui ont
kmêrne effet quïSles qui onl été dénoncées dans la saisine et se sont poursuivies après
cette saisine ;

^ Considérant qu' en l'espèce, la sôciéiS"TôwèrcasO:,"d£ins' ra'saisinerdérTOncé-un

S;̂ ^^1tTrSiï̂ ^^^^^^^^
Î^SaifslSeTJ^nis par la suite dans bïadre du marché de la diffusion des prograinmes
de radio FM ; qu'en prenant les mesures conservatoires discutées, le Conseil de la
Concurrence n'a pas excédé sa saisine ;

2 - Considérant que la société TDF soutient ensuite que le Conseil de la
Concurrence a v^oîé les dispositions de l'article R 463-9 du code de^conimerce qui lu

pratiques dénoncées sur le marché de gros hébergement ;

Considérant qu'il a été relevé ci-dessus que les conséquences snr.le marché de la
diffusiondefprogramiesderadioFMducomportementdénonce de la société TDFetaient

comprises dans la saisine initiale ;

Considérant qu'il résulte des pièces du dossier que le Conseil de la Concurrence
a, sur la saSetS^demldé l'avi^ au CSA et à l'ARCEP qui ont^e^u - Demandes
le 9 mars 2007 et ont adressé leur avis respectivement les 3 et 26 avril 2UU/ , que la
procédure est régulière ; ,
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3 - Considérant, sur le fond, que la société TDF estime, dans ses dermères
écritures que les mesures conservatoires prononcées par le Conseil de la Concurrence sont
imprécises (A) et qu'il existe une impossibilité matérielle d'exécuter 1 injonction visant a
lui imposer de diffiiser l'ensemble des radios depuis le site de la Tour Eiffel pendant une
période d'un an (B) ; qu'elle ne reprend pas le grief de disproportion évoque dans son
assignation ;

A - Considérant que la société TDF fait valoir que la formulation très générale de
la première injonction qui lui est faite, sans fixer les critères sur la base desquels elle doit
défmir son offre, la met dans l'impossibilité de l'exécuter sans risquer d y manquer ;
qu'elle souligne que les modalités d'exécution sont également imprécises, le conunumque
nus en ligne sur le site du Conseil de la Concurrence, indiquant que la société TDF doit
proposer une nouvelle offre à la société Towerca^st, contrairement a la décision qui dispose
que l'offre doit être présentée au Conseil lui-même ;

Considérant que la société Towercast rappelle que, dans le cadre de son offre à la
Mairie de Paris, la société TDF avait indiqué qu'elle entendait anticiper le tr^tement de
Sdemiided'accèsd'unconcurrentàdesfins dediffusiondeprogrammesradiosenFM
et avS mis au point l'ensemble des éléments techniques, économiques et juridiques
permettant de présenter une offre répondant aux exigences du site ; qu elle ajoute que, dans
fesTotSde sa décision, le conseil a détaillé chacun des éléments de l'offre tarifaire pour
aboutir à la conclusion que l'offre faite ne permettait pas la concurrence ; qu il a ensuite
dôme à la société TDF l'injonction précise de faire une offre permettant une concurrence
effective ;

Considérant que, dans sa décision, le Conseil de la Concurrence après avoir
rappelé la SS jurisprudentielle du ciseau tarifaire, a consMé qu'il existait un
crsensuLSfdSféLts'ty^^^
assurer la diffusion d'une ou plusieurs radios depuis la Tour Eiffel, qu il a enumere ces
coûTs a exSSné les points de divergence apparus et, arrivant à la conclusion que les

vine concurrence effective ;

Considérant que, dans ce contexte, la société TDF est mal fondée à soutemr que

faire au titre de cette offre et les prix de détail proposes par elle aux radios est imprécise ,

Considérant sur les modalités d'exécution, que seule la décision du Conseil de la
Concurrence est ap^icable, le communiqué mis en ligne étant sans incidence sur ce point,

R Considérant que la société TDF n'avait pas soulevé devant le Conseil de la

preuve à l'appui de cette objection qui sera rejetee ;

anticoncvirrentielles ;

Considérant qu'une somme de 2000 € sera allouée à la société Towercast en
application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile ;
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Par ces motifs, la Cour,

Rejette le recours formé par la société TDF à l'encontre de la décision n° 07-MC-
05 rendue le i 1 juillet 2007 par le Conseil de la Concurrence,

Condamne la société TDF à payer à la société Towercast une somme de 2000 €
en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile,

Condamne la sociéJ^TDF aux dépens.

LEGREFI LA PRÉSIDENTE,

En conséquence, là République Française mandé èl
ordsnnt à tous Hutesiêfs aè Jyèliêê m
de mettre le présent arrêt à exécution, Aux Procu,
Généraux, aux Procureurs de la Républii
des Tribunaux de Grande Instance dV ti
A tous Commandants et Officiers de i;
d'y prêter màiri forte; lôrsc|ù'lls en seront lé'

Cour d'/Stopel
1ère Cha|nttlj|< section H
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